
 

 

 

Procès verbal 

 

Commission des arbitres 

 
Claude Ravier ouvre la séance à 19h15. Il remercie les membres présents et excuse les personnes absentes. 
 
Carnet :  
 
La commission apporte tout son soutien à : 

- M. BA HAMAT Madiyou, arbitre bénévole, à la suite des problèmes rencontrés sur une rencontre 
- KHARRATIA Azzedine à la suite des problèmes rencontrés sur un match. 

 
Candidatures Ligue : 
 
La CDA a étudié les demandes de candidature des arbitres suivants pour devenir arbitre de Ligue : 

- PERPEREAU Kevin → R3 
- Julien DIJOUX → R3 

La commission donne son accord au vu des éléments de la saison dernière et des observations. 
 

- BOEREMA Joaquim → R3 
- VALLET Valentin → R3 
- PILLER Julien → R3 
- CARTERON Charlie → R3 

La commission laisse en suspend ces demandes de candidature en attendant que ces arbitres soient 
observés. 
 

- NIYAZI Ozen → R3 
- HOUADEF Ilias → R3 

Ces deux arbitres étant JAL, et n’ayant pas encore officié en seniors, ils seront observés dans cette catégorie 
afin que la commission puisse prendre une décision. 
 

- YUKSEL Recep → JAL 
- ZILIOX Axel → JAL 

La commission décide de classer ces deux arbitres dans le groupe Elite afin de leur permettre d’être 
promotionnels en fin de saison. 
 
Courriers :  
 

ARBITRE COURRIER REPONSE CDA 

MEZIERE Florian Demande pour devenir AA La CDA donne son accord. 

SACCOMANI André Information concernant sa 
situation personnelle 

La décision provient de la 
commission de discipline. 
Une réponse lui sera apportée 

Réunion du :  

A :  

20 septembre 2023 

19H00 – Grande salle du district – 25400 ARBOUANS 

Présidence :  M. Claude Ravier 

Présents :  MM. Claude Ravier - Raphaël Geraldes – Christophe Lanoix – Fabrice 

Simard – Eric Louvrier – Quentin Guillaume – Ludovic Nening – Yannick 

Desgranges – Djamel Rabia 

Excusés : Mme Florence Guillemin – MM. Claude Caverzasio – Philippe Surdol – André 

Chapuis – Joan Marsigaglia – Christophe Giancatarina 



 

 

HOUADEF Ilias Candidature pour devenir 
observateur 

La CDA donne son accord pour 
qu’il devienne tuteur. 

LBFC Arrivée d’un nouvel arbitre de 
Ligue en provenance de 
Suisse : CALLAREC Erwan 

La CDA prend note de cette 
information et lui souhaite la 
bienvenue dans notre district. 

LBFC Arrivée d’une nouvelle arbitre 
de Ligue en provenance de 
PACA : CHAUVELOT Ambre 

La CDA prend note de cette 
information et lui souhaite la 
bienvenue dans notre district. 

LBFC Informations concernant des 
réunions décentralisées de la 
CRA 

La CDA prend note de cette 
information et transmettra la 
convocation aux arbitres et 
observateurs en tant voulu. 

ABRIKH Nabil Dispense longue durée (08/09) La CDA ne peut pas se 
prononcer et transmet 
l’information à la commission 
médicale. 

CESSIO Joel Information concernant son 
départ du département 

La CDA prend note de 
l’information et attend les suites 
à donner concernant son 
départ. 

LBFC Arrêt de l’arbitrage de Pascal 
SANTAGATA 

La CDA prend note de 
l’information et remercie Pascal 
pour les services rendus à 
l’arbitrage départemental. 

DTB Arrivée d’un nouvel arbitre de 
District : TCHEBEGNA Patrick 

La CDA souhaite la bienvenue à 
ce nouvel arbitre dans notre 
district. 

KAVAK Zeyni Demande médaille d’honneur La CDA donne son accord et 
transmet la demande au comité 
directeur. 

FFF Mise à disposition d’une 
plateforme d’échange 

La CDA prend note de cette 
information. Claude RAVIER 
vérifie où en est la situation. 

CRA Dispositif VRP La CDA prend note de cette 
information. 

LANOIX Christophe Diffusion de son numéro de 
téléphone personnel 

Claude RAVIER a interrogé le 
comité directeur.  

TOY Mathieu Mécontentement vis-à-vis de 
son classement de fin de 
saison 

La CDA prend note du mail. 

GOKCE Stéphane Mécontentement vis-à-vis de 
son classement de fin de 
saison 

Une réponse sera apportée. 

CDSA Point Championnats de France 
Handi 

La CDA n’a pas l’ensemble des 
éléments nécessaires pour 
établir un plan d’action. Elle 
étudiera donc ce point 
ultérieurement pour faire appel 
aux arbitres intéressés. 

CDO 25 JNA 2023 La CDA donne son accord pour 
participer. Le pôle Formation 
est chargé d’établir le plan de 
chargement. 

KAVAK Zeyni Souhait de devenir arbitre 
Futsal spécifique 

La CDA donne son avis 
favorable après participation à 
une formation. 

DESGRANGES Yannick Arrêt de la fonction 
d’observateur de Mosbah 
BENMOSBAH 

La CDA prend note de cette 
décision qu’elle regrette. Elle 
remercie Mosbah pour 
l’ensemble du travail effectué 
au sein de la commission 
depuis plusieurs années auprès 
des arbitres. 



 

 

Dossiers : 
 

SUJETS EXPLICATIONS REPONSE CDA 

Dossiers médicaux Plusieurs arbitres ont fait part 
de leur mécontentement 
concernant la non-validation du 
dossier médical d’arbitre 

La CDA a fait part les 
arguments des arbitres, mais 
rappelle également la 
nécessité d’anticiper les 
échéances poiur que le dossier 
médical soit pris en compte au 
vu des exigences de la 
commission médicale. 

Certificats médicaux 
d’indisponibilités 

Certains arbitres fournissent 
des CM posant question 
(qualification pour les signer). 
Quelle procédure suivre ? 

La CDA décide de saisir la 
commission médicale afin 
qu’elle puisse statuer sur ce 
type de certificat médical. 

Logiciel de désignation FFF Ce nouvel équipement imposé 
aux services et bénévoles 
soulève detrès nombreux 
dysfonctionnements et 
problèmes. 

Une réunion va être organisée 
par la ligue de Bourgogne 
Franche Comté.  
La CDA regrette une nouvelle 
fois cette situation de mise 
devant le fait accompli. 

 
 
Point sur les effectifs : 
 
A la date de la réunion, il y avait 165 arbitres désignables sur un effectif potentiel de 236 ayant terminé la 
dernière saison (61 JAD et 104 Séniors).  
Le constat est fait qu’il y a de plus en plus de rencontres de compétitions féminines nécessitant légitimement 
la désignation d’un arbitre, ces matches non couverts venant s’ajouter à ceux des compétitions masculines. 
Or, parallèlement, la CDA ne peut que constater que le développement du football féminin ne s’est 
accompagné d’aucune mesure visant à développer l’arbitrage féminin (ex : création d’une équipe qui 
entraînerait automatiquement une ou des candidatures d’arbitres). 
 
Réunions de rentrée : 
 

- Arbitres : 
La commission étudie les absences et excuses des différentes personnes non présentes. Un PV interne est 
établi. 
Les réunions se sont bien déroulées. Elles avaient lieu sur deux sites, à des dates différentes, afin d’avoir un 
maximum de présence. Les discussions ont été cordiales et productives. La CDA remercie la municipalité de 
Valdahon ainsi que le club de Mezire pour la mise à disposition des installations. 
 

- Observateurs : 
Deux réunions ont été organisées, l’une à Arbouans et l’autre à Besançon. Très peu de nouveautés ont été 
présentées, les lois du jeu n’ayant pas évolué. Quelques absents sont à constater. 
 

- Tuteurs : 
Les réunions de rentrée n’ont pas encore eu lieu. Elles le seront prochainement.  
 
 
Tour des pôles : 
 

- Arbitres séniors : 
 
Dans le secteur Nord, Raphaël GERALDES indique avoir à sa disposition 54 arbitres sur 73 possibles. 
L’effectif est donc insuffisant pour tout couvrir. Il informe que les relations entre les désignateurs 
départementaux et régionaux sont toujours compliquées et que la demande d’arbitres de district est toujours 
importante, avec parfois des rencontres de R1 à couvrir avec des assistants district, ce qui n’avait jamais été 
le cas. Ce dernier problème a été résolu par la mise à disposition de JAL par la CRA pour pallier aux 
demandes.  
Les renouvellements ont été plus rapides dans ce secteur car certains arbitres se rendent directement auprès 
du médecin du district.  



 

 

En raison de la disposition géographique des effectifs dans les groupes de désignations (D2 fortement 
composée d’arbitre du secteur Nord), Raphaël désigne certaines rencontres de cette division dans le secteur 
Sud afin de pouvoir couvrir ces rencontres. 
 
Dans le secteur Sud, Fabrice SIMARD dispose de 47 arbitres désignables (dont 2 suspendus) sur un potentiel 
de 71, étant précisé qu’il y a beaucoup de blessés ou indisponibles, ceci ne facilitant pas les désignations. 
Afin de pouvoir couvrir la majorité des rencontres, il fait appel à des JAD pour être assistants en R2 et R3. 
Malgré cela, encore beaucoup de matchs ne sont pas couverts, situation entraînant des requêtes ou plaintes 
de clubs. 
 

- Jeunes arbitres : 
 
Secteur Nord, il y a 26 arbitres licenciés. Les désignations se passent globalement bien, avec l’aide de 
certains arbitres séniors volontaires qui doublent avec des matchs en U18 et/ou U15. 
 
Secteur Sud, il y a 36 arbitres licenciés, 4 en attente et 3 issus de la FIA. 11 arbitres ont arrêté. S’ajoutent à 
cela de nombreuses indisponibilités de longue durée et certaines disponibilités contraignantes (uniquement 
le dimanche, mais le nombre de match est limité).  
En fin de saison dernière, il n’y avait pas assez de match pour tous les arbitres, en ce début de saison, seule 
la D1 est couverte. 
Christophe LANOIX relate également un problème informatique concernant la compétition U18D1. Certains 
matchs sont en double sur Portail Bleu et les désignations ont été faites sur les mauvaises rencontres, les 
arbitres ne les voyant donc pas sur leur espace personnel. Cette situation a nécessité des contacts 
téléphoniques individuels la veille des rencontres. 
 

- Observateurs : 
 
Yannick DESGRANGES explique que les observations démarrent progressivement. Il n’y a pas encore de 
problème à constater.  
Il est rappelé la nécessité pour les observateurs d’indiquer dans leurs rapports les points d’amélioration dans 
un soucis de progression pour l’arbitre. 
 

- Formations : 
 
Quentin GUILLAUME indique que le plan de formation des candidats arbitres de Ligue est en cours de 
réalisation. Il sera avancé par rapport aux saisons précédentes afin d’éviter la mésaventure de la saison 
passée. La formation sera en présentiel et en distanciel. 
 
Par ailleurs, Quentin et Djamel RABIA vont organiser une formation à destination des arbitres intéressés par 
le Futsal Compétition, pour leur permettre d’officier rapidement sur le championnat D1. 
 
Enfin, il évoque les stages de mi saison et propose les dates suivantes : 

- 3 et 4 février 2024 
- 10 et 11 février 2024 

Dans les lieux suivants : 
- Pontarlier = Lycée des Augustins 
- Besançon = Palais des Sports ou Faculté des Sports 
- Seloncourt = Centre de Formation 

Contact sera pris avec les responsables de ces structures pour connaitre les disponibilités de ces lieux aux 
dates proposées. 
 

- FIA : 
 
Une FIA organisée par la Ligue a été faite à Dijon les 25-26-27/08/2023, où 9 candidats étaient issus de notre 

district et ont validé la théorie. 
La séance 7 a été effectuée les 11 et 12 septembre dernier et 2 candidats ont déjà passé l’examen pratique 

le week-end du 16 et 17 septembre dernier et ont obtenu l’examen pratique). 
4 examens sont programmés le 23-24 septembre prochain. 
Une FIA est programmée à Arbouans, en journée, les 7, 8, et 21 octobre prochains, ainsi qu’à La Chaux, en 

internat, les 3, 4 et 5 novembre prochains. 

Au cours du premier trimestre 2024, une session est prévue à Besançon, courant janvier/février, ainsi qu’une 

seconde à Arbouans courant février 2024. 
Une seconde FIA régionale sera sans doute programmée sur le second trimestre 2024 ainsi que 

probablement une FIA futsal. 



 

 

 

- SDPA : 

 
Christophe GIANCATARINA, excusé pour la réunion, a fait une demande à Claude RAVIER concernant un 
financement afin de mener à bien des actions de fidélisations. La demande sera transmise à la commission 
adéquate. 
Par ailleurs, Claude informe la CDA de la composition de cette section, qui sera transmise au comité directeur, 
Christophe GIANCATARINA intégrant la CDA restreinte en tant que responsable. 
 
Questions diverses : 
 
Claude RAVIER évoque les discussions du comité directeur concernant les frais de déplacement et la 
recommandation de faire des réunions en distanciel.  
 
Suite aux recommandations du comité directeur incitant, dans la mesure du possible, à réaliser des 
économies et/ou éviter des déplacements, la CDA décide d’organiser une réunion de CDA restreinte sur deux 
en visioconférence (en 2 groupes géographiques depuis chaque site du district) et l’autre en présentiel (en 
alternance sur les sites de Besançon et Arbouans). 
 
L’ordre du jour ayant été épuisé et plus personne ne souhaitant prendre la parole, Claude RAVIER clôture la 
réunion à 21h20, souhaitant à un bon retour à chacun.  
 
La prochaine réunion de CDA restreinte aura lieu en distanciel le lundi 23 octobre 2023 à 19h00. 
 
Le Président,         Le Secrétaire, 
C RAVIER         E LOUVRIER 

 


